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La politique énergétique et ses bases légales
Ancrée dans la Constitution, la politique énergéti-
que suisse s’appuie sur une législation moderne.
  Page 6

Vers une mobilité effi cace en terme d’énergie
«La clé d’une mobilité effi cace en terme d’énergie 
passe par lacombinaison intelligente entre: transport 
lent, transports publics ettransport individuel motori-
sé.» avertit Michael Kaufmann, chef du programme 
SuisseEnergie. Page 4

Marché de l’électricité:
Plus de sécurité dans l’approvisionnement 
grâce à une protection du réseau 
et de nouvelles lignes à haute tension 
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Votre avis nous intéresse!
Ecrivez-nous à 

energeia, 
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN, 
3003 Bern, offi ce@bfe.admin.ch

L’Europe veut un marché libre – ainsi 
qu’un approvisionnement sûr au 
moyen de réseaux bien développés. 
Au niveau du marché, les barrières 
sont levées. Depuis le 1er juillet 2004, 
dans tous les pays de l’UE, les consom-
mateurs industriels peuvent choisir li-
brement leur fournisseur d’électricité; 
les ménages suivront dès le 1er juillet 
2007. Au niveau des réseaux, l’UE met 
sur pied une régulation des coûts qui 
devrait garantir un cadre juridique 
sûr pour les investissements dans le 
système central de réseaux d’appro-
visionnement.

En Suisse, les conséquences prévisi-
bles de cette ouverture n’ont pas tardé 
à se faire sentir: les fl ux de courant 
dans les réseaux locaux ont nettement 
augmenté. Contre cette tendance, 
qui risque bien de s’amplifi er, nous 
n’avons que peu de possibilités tech-
niques. Nous sommes donc obligés de 
nous adapter à cette nouvelle donne 
du marché et de veiller à ce que la 
sécurité de l’approvisionnement soit 
assurée au niveau national, le transit 
de courant à travers la Suisse ne doit 
souffrir d’aucune perturbation.

L’OFEN a fait sa part. La nouvelle loi 
sur l’approvisionnement en électricité 
(LapEI) crée les conditions générales 
nécessaires pour garantir un appro-
visionnement sûr et durable, ainsi 
qu’un marché bien organisé dans un 
contexte international en pleine mu-
tation. La loi modifi ée sur les installa-
tions électriques (LIE) comprend une 
solution transitoire permettant une 
réglementation rapide du commerce 
transfrontalier, pour garantir à long 
terme à la Suisse sa fonction lucrative 
de plaque tournante de l’Europe en 
matière d’électricité et son approvi-
sionnement au niveau national.

Le marché de l’électricité est entre les 
mains du peuple suisse. Plus de la moi-
tié des quelque 900 entreprises élec-
triques appartiennent aux cantons, 
près d’un quart aux communes. Le 
nouveau cadre légal n’affecte ceci 
en rien. Par des dispositions légales 
obligatoires destinées à maintenir la 
sécurité de l’approvisionnement à son 

haut niveau actuel, il tient compte 
des réticences des consommateurs, 
qui ont rejeté la loi sur le marché de 
l’électricité (LME) en 2002. En outre, 
un régulateur performant doit veiller 
à ce que les prix restent équitables et 
les réseaux accessibles à tous.

A présent, la balle est dans le camp 
du Parlement. Il faut espérer qu’il 
accordera la priorité nécessaire aux 
délibérations sur les deux projets 
(LaPEI et LIE) pour qu’au moment 
de l’ouverture complète du marché 
européen en 2007, le marché suisse 
de l’électricité soit organisé de ma-
nière à ce que la sécurité de l’appro-
visionnement puisse être maintenue 
au niveau actuel.

Dr Rainer Bacher, 

Offi ce fédéral de l’énergie, Chef de 

la section Réseaux et chef du projet 
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Le 18 janvier 2005, une panne d’électricité générale a plongé pendant une heure la région genevoise 

dans l’obscurité totale: il a fallu fermer les magasins, alimenter les hôpitaux avec des génératrices de 

secours et libérer les gens bloqués dans les ascenseurs. De telles défaillances, d’une partie du réseau 

électrique, sont dangereuses et occasionnent des coûts considérables. Il faut donc se demander com-

ment éviter à l’avenir ces pannes de courant?

A la merci des caprices de la 
nature?

MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ

Mieux protéger le système
Malgré tout, il s’agit de savoir comment mieux 
garantir la sécurité d’approvisionnement. Le ré-
seau à haute tension doit donc être en premier 
lieu développé. «Pour garantir la sécurité d’ap-
provisionnement de la Suisse romande», insiste 
R. Bacher, «l’achèvement des lignes à haute ten-
sion entre Galmiz et Verbois et entre Chamoson 
et Chippis sont d’une grande importance.»

Il faudrait ensuite continuer à optimiser les sys-
tèmes de protection du réseau. «Pour mieux 
protéger le réseau interconnecté, il serait néces-
saires d’investir encore plus dans les systèmes 
coordonnés de surveillance et de protection.» 
Relevons que jusqu’à présent, les entreprises 
d’approvisionnement en électricité (EAE) ont 
différé ces coûteux investissements. 

La Confédération n’a pas les bases légales né-
cessaires l’autorisant à apporter sa contribution 
pour une meilleure sécurité d’approvisionne-
ment. Selon la nouvelle Loi sur l’approvisionne-
ment en électricité, il incombera entre autre à la 
Commission d’électricité (ElCom) de surveiller la 
sécurité d’approvisionnement. «Toutefois, même 
avec l’Elcom et Swissgrid, gestionnaire suisse du 

C’est la foudre, tombée sur une ligne à haute 
tension à Verbois (GE), qui est à l’origine de la pan-
ne. Si tôt les mesures d’urgence locales prisent, 
celles-ci provoquèrent bientôt une surcharge du 
réseau, puis une mise hors circuit en cascade des 
lignes électriques et enfi n un blackout complet. 

Rainer Bacher, responsable de la Section Réseaux 
à l’Offi ce fédéral de l’énergie, est persuadé qu’il 
est pratiquement impossible d’éviter les pannes 
de courant régionales dues à des phénomènes 
naturels. «En tombant, la foudre libère des for-
ces électromagnétiques qui peuvent avoir des 
effets négatifs sur les lignes électriques et leurs 
dispositifs de protection. Ce phénomène est bien 
connu.» 

Le système  
Wide-aera Monito-
ring d’ABB

Le Wide-area Monitoring d’ABB Suisse 
est le premier système disponible sur le 
marché qui collecte les données de Pha-
sor Measurement Units (PMU) et qui les 
traite au moyen d’algorithmes. Munies 
d’un récepteur de signaux GPS, les unités 
PMU sont placées aux endroits critiques 
du réseau de transport d’énergie en vue 
de saisir les données synchroniquement 
plusieurs fois par seconde. Grâce à ce 
procédé, l’opérateur peut, immédiate-
ment et en ligne, détecter sur un écran 
les dangers imminents. Pour élaborer les 
algorithmes adéquats, les chercheurs 
d’ABB ont étudié, de part le monde, 
les phénomènes connus ayant causé un 
black-out. 

OFEN Section Réseaux: 
www.suisse-energie.ch 
sous OFEN/ Division Economie

ETRANS: www.etrans.ch

En Italie, l’électricité est une denrée rare. La mo-
dernisation des centrales désuètes ainsi que la 
création de nouvelles capacités de production 
ou de lignes pour importer du courant n’arrivent 
pas à répondre à l’accroissement rapide de la 
demande. En cas de problèmes, comme récem-
ment lors de la canicule de 2003, le courant est 
simplement coupé.

Un défi  technique
En projetant la construction d’une liaison conçue 
pour le courant continu entre Sils dans le Domles-
chg et le nord de la Lombardie dans la région de 
Milan, vers Bergame et Brescia, Greenconnector 
SA, fi liale de la maison italienne Worldenergy 

Transport d’électricité: 
le début d’une ère nouvelle 

L’entreprise Greenconnector SA de Coire projette l’installation d’une ligne souterraine à haute tension, 

longue d’environ 150 kilomètres, entre la localité grisonne de Sils et Verderio au nord de l’Italie. 

A supposer que les autorités des deux pays donnent leur aval au projet, le territoire grison accueillera 

l’une des premières «Merchant Lines» de Suisse.

Merchant Lines

Les «Merchant Lines» sont des lignes à 
haute tension qui soutiennent le transit 
de l’électricité entre pays voisins et qui 
ne sont pas réglementées. En d’autres 
termes: contrairement aux lignes tradi-
tionnelles, le gestionnaire n’est pas tenu 
d’accorder, aux fournisseurs d’électricité, 
un accès non discriminatoire au réseau. A 
l’heure actuelle, aucune ligne de ce type 
n’est encore en service en Suisse ou en 
Europe. Toutefois, selon l’avis des ex-
perts, des montants considérables seront 
investis dans les «Merchant Lines» après 
la libéralisation complète du marché de 
l’électricité en Europe et en Suisse. 

Transport transfron-
talier entre la 
Suisse et l’Italie 

En janvier 2005, la Suisse et l’Italie ont 
mis en service une nouvelle ligne à haute 
tension entre Robbia dans le Puschlav 
et la localité italienne de San Fiorano. 
La ligne de 380 kV doit contribuer à ré-
duire les risques de pannes. Afi n d’amé-
liorer la sécurité d’approvisionnement, 
la Suisse et l’Italie veulent constituer un 
groupe d’experts chargé d’élaborer des 
propositions en vue d’améliorer l’infras-
tructure pour le transport d’électricité. 
Par ailleurs, la révision en cours de la 
loi sur l’électricité prévoit une solution 
transitoire censée régler le commerce 
transfrontalier de l’électricité.

SA, souhaite être partie prenante de ce marché 
lucratif. «Avec cette ligne, nous voulons réduire 
les diffi cultés d’approvisionnement du réseau de 
transport transfrontalier», commente l’adminis-
trateur Claudio Gianotti. 

En matière de tracé, les ingénieurs innovent. Sur 
le sol grison, la ligne à haute tension sera en-
terrée et le tracé utilisera l’oléoduc aujourd’hui 
hors service de l’Oleodotto del Reno SA. Du côté 
italien, la ligne traversera, sous l’eau, le lac de 
Côme. «Ce projet est très exigeant au niveau 
technique. Nous avons développé de nouvelles 
technologies et de nouveaux procédés nécessai-
res à la réalisation pratique du projet», précise 
C. Gianotti. 

Plan sectoriel des lignes de transport 
d’électricité, Projet Greenconnector: 

www.suisse-energie.ch

Le nord de l’Italie: une vrai mine d’or
Les investissements sont élevés: «Nous tablons 
sur des coûts s’élevant à environ un demi mil-
liard de francs suisses», déclare C. Gianotti, qui 
espère atteindre le seuil de rentabilité en cinq 
ou sept ans. Pour les Italiens, le compte est vite 
fait: la fourniture de courant promet des mar-
ges intéressantes, car les prix de l’électricité y 
sont les plus hauts d’Europe. Par ailleurs, la ligne 
projetée est une « Merchant Line » (cf. encart): 
l’entreprise n’aura donc pas l’obligation légale 
d’accorder à la concurrence un accès non discri-
minatoire au réseau.

Dans l’attente des autorisations
Interrogé sur les éventuels partenaires du projet 
issus de l’industrie suisse de l’électricité, C. Gia-
notti ne dévoile pas ses cartes: «Nous sommes 
en pourparlers avec plusieurs partenaires poten-
tiels aussi bien en Suisse qu’à l’étranger. Mais il 
n’existe pour l’instant ni contrats ni déclarations 
d’intention écrites.» 

Les autorités des deux pays doivent encore don-
ner leur accord au projet. Si le projet devait se réa-
liser, la capacité de transit entre la Suisse et l’Italie 
augmenterait d’environ mille mégawatts.

(rik)

LES AUTORITÉS DES DEUX PAYS DOIVENT ENCORE 

DONNER LEUR ACCORD AU PROJET.

MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ

Genève aussi touchée par le 

«Blackout».

«POUR GARANTIR LA SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT DE LA SUISSE ROMANDE L’ACHÈVEMENT DES LIGNES À HAUTE 

TENSION ENTRE GALMIZ ET VERBOIS ET ENTRE CHAMOSON ET CHIPPIS EST D’UNE GRANDE IMPORTANCE.»

réseau de transport chargé de la coordination, 
on n’aurait pas pu éviter la panne générale en 
Romandie», tempère R. Bacher. «Ce qui nous 
manque encore, ce sont des dispositifs de pro-
tection résistant aux champs électromagnétiques 
importants, ainsi que des mécanismes redon-
dants assurant une coordination intégrale du 
système pour protéger et surveiller le réseau.»

Un système novateur de surveillance du 
réseau 
ETRANS, organe de coordination indépendant 
du réseau électrique suisse, innove en matière 
de surveillance. ETRANS fait désormais confi ance 
à un système novateur de surveillance du réseau 
développé par ABB Suisse (cf. encart). «Ce produit 

nous permet d’observer en ligne les fl uctuations 
sur tout le réseau», commente Walter Sattinger 
d’ETRANS. Par ailleurs, le système est capable de 
prévoir l’évolution d’une situation critique dans 
les deux ou trois minutes qui suivent. L’avantage 
saute aux yeux: face à des dangers susceptibles de 
provoquer une panne générale, l’opérateur peut 
réagir avec plus de rapidité et d’effi cacité. 

L’ingénieur met toutefois en garde contre des 
espoirs exagérés: «Notre système aurait-il pu 
empêcher l’obscurité totale en Romandie? Il est 
diffi cile de répondre à cette question.» ABB re-
commande son produit comme un système apte 
à «déjouer» les pannes de courant et qui, suite 
à un nouveau perfectionnement, «permettra un 
règlement optimal de l’ensemble du système.» 

(rik)
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Être mobile dans la «Société 2000 watts»

Les véhicules à «énergie zéro» n’existeront jamais. Et les gens veulent continuer à être mobiles, toujours 

plus mobiles. Nous parviendrons à résoudre cette équation insoluble si nous parvenons, au cours des 

30 prochaines années, à passer en douceur dans une ère non fossile. Dans le domaine de la mobilité, 

les nouvelles technologies ne feront pas défaut.

Photo: L’OFEN en route vers la 

«Société 2000 watts», à bord de son 

propre véhicule à gaz. EtiquetteEnergie A, 

145g /CO2  / km

Selon la vision de la «Société 2000 watts», en 
2050, un homme moyen aura besoin de 500 
watts d’agents énergétiques par année et émet-
tra ainsi au maximum une tonne de CO2. Cette 
consommation sera essentiellement due au dé-
placement individuel. 

Les besoins individuels en terme de mobilité 
devront être satisfaits grâce à des véhicules très 
économes en énergie. La voiture deux litres 
sera alors entrée dans les mœurs et peut-être 
que d’ici-là, on réussira également à diminuer 
considérablement la consommation de kérosène 
dans l’aviation. La solution pour une mobilité 
à basse consommation d’énergie résidera dans 
une combinaison intelligente entre le trafi c lent, 
les transports en commun et le trafi c individuel 
motorisé. 

Nouveaux types de moteurs en vue
Les moteurs à combustion traditionnels sont 
soumis à un développement permanent dans le 
but de réduire la consommation de carburant, 
les émissions polluantes de l’air et les particu-
les de combustion nocives. On constate que le 
«moteur Otto» classique et le moteur diesel se 
rapprochent et que les avantages de chacun 
d’eux se combinent dans le cadre de nouveaux 
développements. D’ici quelques années, nous 
disposerons de moteurs à combustion con-
sommant beaucoup moins et émettant aussi 
moins de substances nocives. Le moteur diesel 
a aujourd’hui le vent en poupe. En Suisse, une 
voiture de tourisme sur quatre roule déjà au 
diesel, alors que dans d’autres pays européens 
comme la France, l’Allemagne ou l’Autriche, il 
s’agit d’un véhicule sur deux. 

Bonne alternative: les véhicules au gaz 
naturel
Mais n’oublions pas aussi la mode des moteurs 
à gaz! Grâce aux nouvelles technologies, cet 
agent énergétique fossile génère environ 20% 
d’émissions de CO2 de moins qu’un moteur à 
essence et également beaucoup moins de subs-
tances nocives que l’essence ou le diesel. Les 
véhicules au gaz naturel sont donc une bonne 
alternative comme «technologie de transition». 
Jusqu’à présent, ils représentaient un phéno-
mène marginal. A l’heure actuelle, on compte 
en Suisse environ 1000 véhicules propulsés au 
gaz naturel. Pour comparaison, il y en a environ 
400 000 en Italie, 20 000 en Allemagne et un to-
tal de 1.2 million dans le monde entier. Le réseau 
de distribution suisse reste par contre encore 
clairsemé. On compte 45 stations de remplis-
sage. L’industrie gazière suisse aimerait passer 
à une centaine de stations d’ici à la fi n 2006. 
L’objectif de la branche est de vendre environ 
30 000 véhicules au gaz d’ici à 2010.

Adjonction de bioéthanol et de biogaz 
indigènes
Les biocarburants sont «à notre porte»! On 
pourra bientôt faire en Suisse ce que les Bré-
siliens font déjà depuis longtemps: c’est-à-dire 
ajouter à l’essence cinq pour cent de bioéthanol. 
La modifi cation dès le 1er janvier 2007 de la loi 
sur l’imposition des huiles minérales donnera un 
nouvel essor aux biocarburants indigènes. Selon 
une étude suisse sur les potentiels du biomasse 
publiée en janvier 2005 par l’Offi ce fédéral de 
l’énergie, le biogaz utilisé comme carburant re-
présentera en 2040, 2 à 5% de la consommation 
de carburant, alors que le bioéthanol sera déjà 
en 2020 déjà à 10%. 

La même étude révèle, qu’à partir de 2020, les 
carburants biogènes seront concurrentiels et 
aussi rentable que les carburants fossiles (cf. 
graphique). 

Le monde hybride du combustible
Une autre approche intéressante et celle des sys-
tèmes de propulsion qui cherchent à accroître 
considérablement leur rendement! Les valeurs 
de la combinaison hybride – moteur à com-
bustion / moteur électrique – sont nettement 
supérieures aux meilleurs moteurs convention-
nels – à combustion – qui n’atteignent pour leur 
part même pas un rendement moyen de 20%. 
La Toyota Prius II actuellement disponible sur le 
marché, avec ses 4,2 litres aux 100 kilomètres, a 
un rendement énergétique deux fois supérieur à 
celui d’une voiture moyenne comparable.

Le véhicule du futur propulsé à l’aide d’une pile 
combustible à hydrogène sera encore plus per-
formant. Ce véhicule «sans émissions» possède 
toutes les caractéristiques nécessaires au dépla-
cement individuel dans la «Société 2000 watts». 
La production d’hydrogène utilisé comme carbu-
rant implique toutefois aujourd’hui encore une 
énorme dépense d’énergie et reste donc compa-
rativement hors de prix. Même si fi n 2004, l’Insti-
tut Paul Scherrer, en collaboration avec Michelin, 
a testé un premier prototype (HY-LIGHT), le vé-
hicule à hydrogène n’en est aujourd’hui encore 
qu’au stade de la recherche.

Mesures visant à la consolidation des 
tendances
La mobilité motorisée représente environ 30% 
de nos émissions de CO2. Alors que la loi sur le 
CO2 exigeait une réduction des émissions (– 8% 
d’ici à 2010, base 1990), celles-ci ont depuis 1990 
augmenté de 8%. La mobilité à basse consom-
mation d’énergie est, et reste, au centre des 

préoccupations de SuisseEnergie. Nous devons 
donc provoquer un changement de tendance et 
renforcer les mesures afi n d’atteindre l’objectif 
fi xé. Les technologies sont à disposition: il s’agit 
simplement de les faire progresser afi n qu’elles 
puissent exister sur le marché.

Le Conseil fédéral ayant renoncé à l’introduction 
d’une taxe CO2 sur les carburants, on ne dispose 
pas aujourd’hui de système d’incitation directe. Il 
s’agit donc désormais de mettre en œuvre dans 
le cadre de SuisseEnergie – ou ailleurs – tous les 
moyens disponibles. A savoir:
• Consolidation du projet Eco-Drive® dans le cad-

re de la future agence pour le climat (centime 
climatique;

• Promotion de Mobility-CarSharing comme 
contribution dans le cadre de la mobilité com-
binée;

• Renforcement de l’agence EcoCar dont l’objectif 
est la commercialisation de véhicules avec de 
nouveaux systèmes de propulsion non fossiles;

• Incitation à passer à des véhicules au biogaz ou 
gaz naturel;

• Soutien direct à la production indigène de 
biogaz et de bioéthanol, en relation avec 
l’exonération d’impôt sur les huiles minérales 
dès 2007;

• Renforcement de l’ancrage et optimisation de 
l’étiquetteEnergie pour enrayer la tendance 
aux véhicules lourds. Eventuellement avec un 
système de bonus malus;

• Promotion du trafi c de proximité économe 
en énergie: déplacement à vélo ou vélo élec-
trique.

Michael Kaufmann, 

directeur du programme SuisseEnergie

LE VÉHICULE À HYDROGÈNE N’EN EST AUJOURD’HUI 

ENCORE QU’AU STADE DE LA RECHERCHE.

Etude «Potentiels d’utilisation énergé-
tique de la biomasse en Suisse»: 
www.suisse-energie.ch/imperia/md/
content/statistikperspektiven/9.pdf 
(résumé en français)

Véhicules à gaz: www.vehiculeagaz.ch

Biogaz: www.kompogas.ch

Bioéthanol: www.etha-plus.ch

Technique des moteurs (empa): 
www.empa.ch/Rubrique moteurs à 
combustion

Véhicules innovants: www.e-mobile.ch

Véhicules à pile combustible (IPS): 
http://ene.web.psi.ch

Société 2000 watts: 
www.novatlantis.ch

En admettant que les biocarburants 

soient exonérés dès 2007 de l’impôt 

sur les huiles minérales et que le 

bioéthanol puisse également être 

produit à partir de bois de forêt dès 

2010, les coûts de production seront 

inférieurs à ceux de l’essence tradi-

tionnelle dès 2025.

Mobilité économe en 
énergie = 
Mobilité combinée!

Remplacer chaque kilomètre que fait un 
véhicule par le trafi c lent ou l’utilisation 
des transports publics est la meilleure 
contribution pour réaliser les objectifs 
climatiques et énergétiques. Le trafi c lent 
s’effectue pratiquement sans émissions. 
La consommation d’énergie au kilomètre 
des véhicules légers, tels que les vélos 
électriques, correspond à une petite frac-
tion de la consommation d’une voiture 
de tourisme. En règle générale, les trans-
ports publics sont tout autant économes 
en énergie. Pour un kilomètre parcouru 
en train, il faut XY-fois moins d’énergie 
que pour un kilomètre en voiture. 

SuisseEnergie soutient donc toutes les 
mesures prises dans le domaine du «tra-
fi c combiné». Le programme encourage 
les projets dont l’effi cacité énergétique 
est avérée. 
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Article sur l’énergie de la constitution 
fédérale:
www.admin.ch/ch/f/rs/101/a89.html

Loi sur l’énergie:
www.admin.ch/ch/f/rs/c730_0.html

Ordonnance sur l’énergie
www.admin.ch/ch/f/rs/c730_01.html

Loi sur l’énergie nucléaire:
www.admin.ch/ch/f/as/2004/4719.pdf

Loi fédérale sur la réduction des émis-
sions de CO2: 
www.umwelt-schweiz.ch/imperia/md/
content/oekonomie/klima/politik/23.
pdf

Loi sur l’approvisionnement en 
électricité:
www.bk.admin.ch/ch/f/ff/2005/1573.
pdf

Loi sur les installations électriques:
www.bk.admin.ch/ch/f/ff/2005/1567.
pdf

Au cours de ces 20 dernières années, la réglementation de la politique énergétique suisse 

a fait un formidable bond en avant. L’article sur l’énergie de la constitution mais aussi les 

différentes lois sur l’énergie, le Co2, l’énergie nucléaire et l’approvisionnement en électri-

cité, ainsi que la révision de la loi sur l’électricité fi xent aujourd’hui le cadre d’une politique 

énergétique durable, effi cace et moderne. 

Bases juridiques de la politique 
énergétique suisse

Au 19ème siècle, l’approvisionnement énergéti-
que était essentiellement géré par l’industrie. Ce 
n’est que vers 1900 (cf. encart) que les disposi-
tions légales sur l’électricité et l’utilisation des 
forces hydrauliques apparaissent et marquent 
le début d’une politique énergétique au plan 
national. Il faudra pourtant attendre à nouveau 
plus d’un demi-siècle pour que la politique 
énergétique soit défi nitivement ancrée dans la 
Constitution.

Article sur l’énergie: précurseur pour des 
programmes de politique énergétique 
En 1990, le peuple et les cantons acceptent l’ar-
ticle 89 sur l’énergie de la constitution. La Con-
fédération s’engage alors à garantir notre appro-
visionnement énergétique et à promouvoir les 
agents énergétiques alternatifs. La même année, 
le Conseil fédéral élabore le programme «Ener-
gie 2000» qui vise à stabiliser la consommation 
totale d’agents énergétiques fossiles et à freiner 
l’augmentation de la consommation d’électri-
cité. Le programme s’engage aussi à promouvoir 
les nouvelles énergies renouvelables. 

Dès le début, les cantons font bloc derrière 
«Energie 2000» en lançant la même année leurs 
propres programmes de mise en œuvre. La tota-
lité des cantons ont promulgué ou adapté depuis 
des lois sur l’énergie ainsi que des prescriptions 
énergétiques.

Lois sur l’énergie et sur le CO2: bases pour 
une politique énergétique durable
Suite à l’adoption par le peuple en 1990 de l’ar-
ticle sur l’énergie, le Conseil fédéral introduit, le 
1er janvier 1999, la loi et l’ordonnance sur l’éner-
gie. Une année après, le 1er mai 2000, la loi sur 
le CO2, dans le cadre duquel la Suisse s’engage 
à réduire les émissions de CO2 à effet de serre, 
entre en vigueur. La réduction souhaitée, dans 
le cadre de cette loi, doit d’une part être atteinte 
grâce à des mesures politiques dans les domaines 
de l’énergie, des transports, de l’environnement 
et des fi nances, mais aussi d’autre part grâce à 

des mesures volontaires de la part des entreprises 
et des particuliers. 

En 2000, compte tenu des lois sur l’énergie et 
sur le CO2, le programme «SuisseEnergie» re-
çoit le feu vert du Conseil fédéral. Subséquent à 
«Energie 2000», ce nouveau programme entend 
sur une dizaine d’années remplir son rôle par l’in-
termédiaire de campagnes d’information et de 
conventions volontaires. Il doit ainsi contribuer 
à réaliser les objectifs de la Suisse en terme de 
politique énergétique et climatique, à initier un 
approvisionnement énergétique durable en dé-
veloppant les nouvelles énergies renouvelables et 
à réduire notre dépendance énergétique vis-à-vis 
de l’étranger et des ressources fossiles.

Taxe sur le CO2 combinée au centime 
climatique
La loi sur le CO2 prévoit l’introduction d’une taxe 
si les efforts volontaires ne permettent pas d’at-
teindre l’objectif de réduction fi xé. Ce qui est 

actuellement le cas! En avril 2005, le Conseil 
fédéral donne donc sa ligne directrice: dès 2006, 
une taxe sur le CO2 sera prélevée sur les combus-
tibles fossiles. Pour les carburants: possibilité est 
donné à l’économie de contribuer substantielle-
ment à la réduction des émissions de CO2 par 
le biais d’un centime climatique facultatif. Mais 
si d’ici fi n 2007 le centime climatique s’avère 
insuffi sant, une taxe sur le CO2 sera également 
prélevée sur les carburants, plus précisément sur 
l’essence.

Marché de l’électricité: l’Europe éclipse la 
Suisse 
Automne 2002: le peuple suisse rejette la loi sur 
le marché de l’électricité qui prévoit entre autres 
l’ouverture du marché de l’électricité. Quatre ans 
plus tard, en décembre 2004, le Conseil fédé-
ral vote le projet de loi sur l’approvisionnement 

en électricité et le soumet au Parlement. Con-
trairement à la loi sur le marché de l’électricité, 
cette nouvelle loi défi nit non seulement les con-
ditions-cadres en vue d’une réglementation du 
marché de l’électricité dans un environnement 
international en mutation, mais également pour 
garantir un approvisionnement en électricité sûr 
et durable. 

Par ailleurs, la révision simultanée de la loi sur 
l’électricité doit créer une solution transitoire pour 
la réglementation rapide du commerce transfron-
talier d’électricité en vue d’assurer à la Suisse son 
rôle de plaque tournante en Europe. La loi règle 
l’accès au réseau de transport et prévoit la mise 
en place d’un gestionnaire suisse du réseau de 
transport, contrôlé par une autorité de régula-
tion, dont le rôle est de défendre les intérêts de la 
Suisse dans les organismes internationaux. 

A l’origine du développement et de l’adaptation 
des bases juridiques, il y a d’une part la libéralisa-
tion avancée du marché européen de l’électricité 
et d’autre part le fait que, depuis le début de 
l’ouverture du marché de l’électricité dans l’UE, 
le commerce transfrontalier d’électricité a consi-
dérablement augmenté alors que le système de 
transport en Suisse est confronté à ses limites.

L’ordonnance sur l’énergie a déjà fait l’objet 
d’une révision: dès 2006, elle prévoit par exem-
ple le marquage distinctif de l’électricité visant à 
la protection et à l’information transparente du 
consommateur.

Energie nucléaire: des débuts dans les 
années 40
Les bases juridiques de la politique nucléaire de la 
Suisse remontent à l’été 1946: le Conseil fédéral 
propose alors au Parlement un premier arrêté 
fédéral, approuvé la même année par les deux 
chambres, en vue de promouvoir la recherche en 

matière d’énergie nucléaire. Mais ce n’est qu’en 
1957 que la législation du nucléaire est ancrée 
dans la Constitution. Deux ans plus tard, le Con-
seil fédéral adopte la loi sur l’énergie atomique 
qui règle son utilisation à des fi ns civiles. 
En 1979, l’arrêté fédéral concernant la loi sur 
l’énergie atomique établit la preuve du besoin 
et octroie l’autorisation générale en matière de 

construction de centrales nucléaires. Cet arrêté 
rend, par ailleurs, les producteurs de déchets 
radioactifs responsables de l’élimination sûre 
des déchets. La loi sur l’énergie atomique et 
l’arrêté fédéral y relatif remplacent la nouvelle 
loi sur l’énergie nucléaire, entrée en vigueur le 
1er février 2005 avec l’ordonnance sur l’énergie 
nucléaire. Les principales exigences de sécurité 
des installations nucléaires sont ainsi stipulées 
dans le cadre de la loi. 

Déchets radioactifs: un problème de gesti-
on subsiste
La nouvelle loi sur l’énergie nucléaire stipule que 
les déchets radioactifs produits en Suisse doivent 
en principe être éliminés à l’intérieur du pays. 
Fin 2002, la NAGRA a démontré la faisabilité 
du stockage fi nal dans les argiles à opalinus du 
Weinland zurichois. En septembre 2004, le con-
seiller fédéral Leuenberger a exigé de la NAGRA 
de proposer des alternatives potentielles de dé-
pôts en couches géologiques profondes pour 
déchets hautement radioactifs. 

En présentant sa requête pour l’octroi de l’auto-
risation générale d’un dépôt en profondeur, la 
NAGRA doit prouver qu’elle a sélectionné le site 
selon une procédure transparente. Les critères 
d’évaluation de cette procédure sont fi xés dans 
un plan sectoriel des dépôts en couches géolo-
giques profondes. 

(rik)

LA LOI RÈGLE L’ACCÈS AU RÉSEAU DE TRANSPORT ET PRÉVOIT LA MISE EN PLACE D’UN GESTIONNAIRE SUISSE DU 

RÉSEAU DE TRANSPORT, CONTRÔLÉ PAR UNE AUTORITÉ DE RÉGULATION.

BASES JURIDIQUES 

Politique énergé-
tique: étapes clés 
dans la législation 

1902: Loi sur l’électricité: loi fédérale 
concernant les installations électriques 
à fort et faible courant 

1908: Arrêté fédéral concernant la légis-
lation fédérale sur l’utilisation des forces 
hydrauliques, le transport et la distribu-
tion de l’énergie électrique

1916: Loi sur l’utilisation des forces hy-
drauliques: loi fédérale sur l’utilisation 
des forces hydrauliques

1957: Arrêté fédéral concernant l’énergie 
atomique et la radioprotection

1959: Loi sur l’énergie atomique: loi 
fédérale sur l’utilisation pacifi que de 
l’énergie atomique

1963: Loi sur les installations de trans-
port par conduites: loi fédérale sur les 
installations de transport par conduites 
de combustibles ou carburants liquides 
ou gazeux

1978:  Arrêté fédéral concernant la loi sur 
l’énergie atomique: exige une autorisa-
tion générale pour la construction d’une 
centrale nucléaire

1983: Loi sur la responsabilité civile en 
matière nucléaire: règle la responsabi-
lité civile en cas de dommages d’origine 
nucléaire causés par des installations 
nucléaires ou le transport de substances 
nucléaires, ainsi que leur couverture.

1990: Arrêté fédéral concernant l’article 
sur l’énergie dans la Constitution

1991: Loi sur la radioprotection: vise à 
protéger l’homme et l’environnement 
contre les dangers dus aux rayonne-
ments ionisants.

1998: Loi sur l’énergie: vise entre autres 
à encourager le recours aux énergies re-
nouvelables

1999: Loi sur le CO2: loi fédérale sur la 
réduction des émissions de CO2

2003: Loi sur l’énergie nucléaire: régle-
mente l’utilisation pacifi que de l’énergie 
nucléaire 

*  Les années se réfèrent à l’année de 
votation des lois et des arrêtés par 
l’Assemblée fédérale.

EN 1990, LE PEUPLE ET LES CANTONS ACCEPTENT 

L’ARTICLE 89 SUR L’ÉNERGIE DE LA CONSTITUTION. 
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Les cartes des vents de Meteotest sont un outil 
important pour défi nir les sites d’implantation 
et l’énergie éolienne qu’on peut y escompter. 
Ce savoir-faire utilisé dans des projets suisses est 
toujours plus recherché à l’étranger. 

Meteotest calcule le potentiel énergé-
tique éolien
Les connaissances et l’expérience de l’entreprise 
bernoise ont aussi favorisé la collaboration avec 
le Nicaragua. Stefan Kunz, directeur de Meteo-
test, explique: «Outre nos prévisions météoro-

logiques, qui sont connues d’un large public 
en Suisse, nous nous sommes spécialisés ces 
dernières années, avec le soutien à la recherche 
accordé par l’OFEN, dans l’acquisition de don-
nées et leur exploitation pour établir des cartes 
des vents et dans la modélisation des régimes 
des vents. Un projet a été lancé d’autant plus 
facilement avec Robert Horbaty de l’entreprise 
ENCO AG à Bubendorf, chef de projet d’un pro-
gramme de recherche technologique de l’OFEN, 
et avec des partenaires du Nicaragua, qu’ENCO 
AG entretient de bonnes relations avec l’Amé-
rique centrale.»

De bonnes conditions pour l’énergie 
éolienne
Le Nicaragua dépend à quelque 80% des impor-
tations de combustibles fossiles pour produire 
de l’électricité. Il est donc intéressé à changer 
la donne ces prochaines années. Avec plus de 
900 kilomètres de côtes (Pacifi que et mer des 
Caraïbes), l’option «énergie éolienne» est très 
prometteuse. De plus, la zone ouest est bien 
connectée avec la capitale Managua et présen-
te des infrastructures adaptées à l’utilisation de 
l’énergie éolienne. En effet, l’électricité peut être 

Cartes des vents: le Nicaragua mise sur le 
savoir-faire suisse

Maria de los Angeles Gutiérrez et Nicolás Arróliga savent bien que le vent souffl e aussi dans leur pays d’Amérique centrale, le Nicaragua. Cepen-

dant, avant de pouvoir exploiter sa force, il faut étudier quels sites se prêtent à une utilisation énergétique. Les deux scientifi ques sont venus en 

Suisse pour se familiariser avec la modélisation des régimes des vents et l’établissement de cartes des vents grâce à un transfert de savoir-faire 

ciblé. Leur objectif est de mieux cerner le potentiel éolien du Nicaragua et d’utiliser les technologies acquises pour évaluer les possibilités et 

projeter l’installation d’éoliennes.

injectée dans le réseau existant. Les territoires 
isolés comme les îles touristiques de la côte est, 
où l’énergie éolienne pourrait constituer une so-
lution économique et écologique, sont eux aussi 
intéressants. 

Tournée de reconnaissance en Suisse
Maria de los Angeles Gutiérrez et Nicolás Ar-
róliga, de Geodigital SA, à Managua, se sont 
rendus récemment en Suisse avec Tim Coone, 
d’ENCO Centroamérica SA, pour se familiariser 
dans l’entreprise Meteotest avec la modélisation 
de cartes des vents. Nicolás Arróliga précise: 
«Chez Geodigital, nous nous sommes spécialisés 
dans les systèmes d’information géographique 
(GIS) et dans la cartographie numérique. Nous 
sommes ainsi en mesure de fournir aux autorités 

et à des particuliers des données géographiques 
pour différents projets, systèmes d’utilisation du 
sol ou d’irrigation. Ce qui nous manquait, c’était 
la possibilité d’établir, en nous fondant sur notre 
connaissance du Nicaragua, des cartes des vents 
représentatives pouvant servir d’aide à la décision 
pour le gouvernement et pour les investisseurs.» 
Et Maria de los Angeles Gutiérrez d’ajouter: «Sur 
la base de vues topographiques numériques, sur 
lesquelles on distingue notamment la végétation, 
les zones habitées et les infrastructures, nous cal-
culerons les régimes des vents et les présenterons 
sous forme de graphiques.» 

Stations de mesure sur des mâts radio
Quelques stations de mesure placées à des en-
droits climatiques stratégiques du pays ont de-
puis permis de relever des données des vents 
qui servent à effectuer des modélisations et à 
déterminer des sites possibles pour l’installation 
d’éoliennes. On a pu monter certaines stations 
de mesure sur des antennes radio existantes 

CHEZ GEODIGITAL, NOUS NOUS SOMMES SPÉCIALISÉS DANS LES SYSTÈMES D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE ET 

DANS LA CARTOGRAPHIE NUMÉRIQUE.

pour maintenir des coûts d’installation bas. 
Aujourd’hui, les sites envisagés sont certains 
tronçons du littoral ainsi que la chaîne de vol-
cans qui culmine à plus de 1700 mètres le long 
de la côte ouest.

La question de l’acceptation des éoliennes par la 
population reste ouverte, mais les désavantages 
de la combustion du diesel dans les générateurs 
d’électricité ainsi que l’évolution des coûts de 
l’énergie fossile sont reconnus.

Jürg Wellstein

Suisse Eole: www.suisse-eole.ch 

Meteotest: www.meteotest.ch

Le Nicaragua se met à l’énergie éolienne.

Meteonorm a 20 ans

En 1985, l’Offi ce fédéral de l’énergie 
(OFEN) a publié un manuel contenant 
des données relatives à l’ensoleillement 
de toutes les communes suisses. Dès du 
debut, l’entreprise bernoise Meteotest, 
associée au projet Meteonorm, l’a pour-
suivi après sa fi n offi cielle. Et aujourd’hui, 
20 ans après, la version 5.1 de ce logiciel, 
utilisé et apprécié en Suisse et dans le 
monde entier, est disponible. 

Plus de 7400 stations météorologiques 
réparties autour du globe sont intégrées 
dans le système et transmettent des in-
formations chiffrées sur le temps qu’il 
fait, le soleil et le vent. Le programme 
propose des versions en cinq langues 
et une documentation renfermant des 
instructions très complètes afi n que le 
potentiel d’énergie solaire puisse être 
calculé partout à l’avance. Ses plus de 
1200 utilisateurs dans quelque 35 pays 
sont surtout des planifi cateurs, des ingé-
nieurs et des chercheurs dans le solaire 
et la technique du bâtiment, mais aussi 
dans l’agriculture et l’architecture. 

Contact: Meteotest
Fabrikstrasse 14, 3012 Berne
Tél. 031 307 26 26, Fax 031 307 26 10
offi ce@meteotest.ch, 
www.meteotest.ch
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Petits luminaires mais grands effets

Dans le cadre des Swiss Technology Award, l’Offi ce fédéral de l’énergie OFEN a remis en 

février le prix spécial Energie à l’entreprise zougoise Lucea. Lucea s’est vu attribuer cette 

récompense pour la commercialisation d’un panneau éclairant LED novateur. 

«Tous les pronostics concordent: dans dix ans au 
plus tard, les diodes lumineuse (LED) produiront 
tellement de clarté et seront si avantageuses 
qu’elles pourront remplacer les sources lumineu-
ses commercialisées à ce jour», Gerhard Staufert, 
cofondateur de Lucea et créateur du panneau 
LED extraplat, en est persuadé. Les avantages 
du LED sautent aux yeux: avec un fl ux lumineux 
d’environ 150 lumen/watts, l’effi cacité du pan-
neau éclairant de Lucea est bien supérieure à celle 
des ampoules économiques d’aujourd’hui. Par 
ailleurs, on lui prédit une durée de vie d’environ 
100  000 heures.

Le choix d’un design restreint avec une 
lumière traditionnelle
Staufert a perfectionné la technique du panneau 
LED en interconnectant 16 petits chips lumineux 
(0,3 x 0,3 x 0,1 millimètre) et en créant, grâce à de 

minuscules réfl ecteurs, des sources lumineuses 
extraplates qui diffusent un fl ux lumineux très 
dense à l’endroit désiré. Le panneau est fl exible et 
peut être pratiquement découpé à volonté, tout 
en restant si robuste qu’il supporte les chocs vio-
lents et le passage de piétons ou de véhicules. Par 
ailleurs, il est étanche à l’eau et au gaz et résiste 
à une quantité de produits chimiques.

Staufert, ex-fondateur et directeur de l’Institut 
de technique des microsystèmes de l’Ecole d’in-
génieurs de Buchs, a eu l’idée de ces luminaires 

révolutionnaires en 1997 déjà. A l’époque, il eut 
le courage de se mettre à son compte avec son 
épouse, en développant et en commercialisant 
des luminaires design et des vases. «Je m’énervais 
parce qu’il fallait élaborer des directives spéciales 
concernant la fi xation ou les dispositifs de sécurité 

pour les ampoules conventionnelles et les lampes 
halogènes, compte tenu du poids, des dimensions 
et de la chaleur dégagée. Cela limite considérable-
ment le choix du design de la lumière».

A la conquête de nouveaux marchés grâce 
à l’innovation
Avec leur nouveau panneau éclairant, Staufert 
et ses collaborateurs ne cherchent pas de prime 
abord à conquérir le marché des luminaires con-
ventionnels. Le spectre d’utilisation de leur pan-
neau novateur est très large: marquage de routes 
résistant au roulement, marquage d’itinéraires 
de fuite résistant au piétinement, feux de signa-
lisation antichoc et résistant à une température 
élevée, éclairage public antivandale ou éclairage 
intérieur peu encombrant.

Toutefois, Staufert n’a pas pu réaliser son inno-
vation seul. Pour fonder Lucea en 2001, il a fait 
appel à l’expert comptable Herbert Wey, pour ses 
connaissances de la fi nance et du marketing, et à 
Henderik Veenstra, ancien président de direction 
de SiemensMetering. Bientôt l’ancien employeur 
de Staufert, l’Institut de technique des micro-
systèmes de l’Ecole d’ingénieurs de Buchs, se 
joignit au projet. 

Lucea ne désire pas produire elle-même les 
nouveaux panneaux. «L’investissement fi nan-
cier serait trop grand», commente Staufert. La 
maison Baumer electric de Fauenfeld assumera 
la première production en série. «Les premières 
petites séries seront produites au cours de ces 
prochaines semaines (ou ces prochains mois? ou 
à une certaine date ?)», déclare Staufert ravi.

Wey et Staufert ont bien ri...

RECHERCHE & INNOVATION

«LES PREMIÈRES PETITES SÉRIES SERONT PRODUITES AU 

COURS DE CES PROCHAINES SEMAINES»

Swiss Technology 
Award

Depuis ses débuts en 1988, le Swiss Tech-
nology Award est devenu le prix techno-
logique suisse le plus important. Selon 
l’organisateur Urs Stuber: «En Suisse, on 
ne produit pas que du fromage, mais éga-
lement de la haute technologie.» Cette 
année, parmi 54 projets, le jury en a sé-
lectionné 16. Les entreprises distinguées 
pourront présenter leurs innovations à 
un large public dans des foires interna-
tionales spécialisées. L’Offi ce fédéral de 
l’énergie OFEN a décerné le prix spécial 
doté de CHF 10 000 à la maison Lucea 
pour son concept d’éclairage novateur 
et futuriste.

Contact: Swiss Technology Award, 
Untere Sternengasse 2, 4509 Soleure, 
tél. 032 627 95 27

Swiss Technology Award: 
www.swisstechnology-award.ch

De nouvelles technologies 

devraient permettre une baisse des

émissions de CO2.

Energie et mobilité – où allons-nous?

Comment concevoir notre mobilité future et comment concilier nos besoins croissants, indispensables à la croissance éco-

nomique, avec le respect de l’environnement et la qualité de vie des citoyens? A l’invitation de l’Offi ce Fédéral de l’énergie 

ce 1er mars, quelques 160 représentants des autorités et des milieux politiques, économiques et scientifi ques, ont cherché à 

répondre à cette question, ainsi qu’à d’autres, dans le cadre du projet «Perspectives énergétiques 20035/2050».

Dans la première partie de la journée, des in-
tervenants ont informé sur l’état actuel des 
connaissances ainsi que sur les défi s politiques, 
économiques et technologiques liés au domaine 
de la mobilité. Pour ensuite en débattre, l’après-
midi, de manière plus concrète dans le cadre 
d’ateliers.

Rejets de CO2 dans la mobilité: taux de 
croissance le plus rapide 
Tous sont d’accord pour affi rmer que la mobilité 
a un rôle essentiel à jouer dans la réalisation des 
objectifs de politique énergétique et climatique. 
Si en 1950, les transports ne nécessitaient qu’un 
dixième de la consommation totale d’énergie, ils 
en requièrent aujourd’hui environ le tiers. C’est le 

secteur dans lequel la croissance de la consom-
mation est la plus rapide. La mobilité contribue 
actuellement à hauteur de quelque 30% aux 
émissions totales de CO2 de la Suisse. 

Et comme l’on affi rmé nos spécialistes du sec-
teur: nous allons encore probablement vers une 
augmentation du trafi c! Des mesures concertées 
doivent donc être entreprises à différents niveaux 
en vue de stabiliser la consommation d’énergie 
et ainsi de baisser la production de CO2 – à tra-
vers une politique énergétique effi cace – mais 
aussi en améliorant la technologie en matière 
de transport. 

Différentes mesures
La politique énergétique mise en place vise à 
orienter la mobilité vers la durabilité en adoptant 
trois types de mesures:
• des mesures volontaires: comme par exemple 

la signature d’accord avec des associations du 
type d’Auto-Suisse ou le développement de la 
conscience énergétique avec des projets com-
me Eco-Drive®; 

• des mesures législatives: à travers l’introduction 
d’une taxe sur le CO2 et d’un centime clima-

Pour plus d’informations: 

www.perspectives-energetiques.ch

mais aussi, comme nous le rappelle les fl uctua-
tions actuelles des prix du pétrole, de réduire 
notre dépendance face aux énergies fossiles (voir 
article pages 4 / 5). Le constructeur automobile 
invité, Volkswagen, a par exemple très claire-
ment affi rmé sa volonté de mettre l’accent sur la 
recherche de nouveaux carburants de type syn-
thétique ainsi qu’à l’amélioration des moteurs en 
vue d’une meilleure effi cience tant au niveau de 
la consommation que du rejet de CO2. 

(fl m)

tique – approuvée par le Conseil fédéral ce 23 
mars dernier –, la mise en place d’un Bonus-
Malus et la promotion par la fi scalité de carbu-
rants alternatifs comme le bioéthanol, le gaz 
naturel ou le biogaz;

• et enfi n, une contribution à l’innovation et à la 
recherche technologique.

Recherche en matière de nouvelles 
technologies
En matière de recherche, les technologies, com-
me les systèmes hybrides basés sur les carburants 
de substitution de type biocarburants, gaz natu-
rel ou hydrogène, sont particulièrement promet-
teuses. Elles permettront de lutter effi cacement 
et durablement contre les gaz à effet de serre 

LA MOBILITÉ CONTRIBUE ACTUELLEMENT À HAUTEUR DE QUELQUE 30 POUR CENT AUX

ÉMISSIONS TOTALES DE CO2 DE LA SUISSE. 
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Petit lexique de 
l’énergie

Réseau d’interconnexion: Réseau qui, 
sur le plan national ou international, 
réalise la liaison assurant des mouve-
ments d’énergie entre réseaux, entre 
centrales ou entre réseaux et centra-
les. Il sert à augmenter la rentabilité et 
la fi abilité de l’alimentation en énergie 
électrique.

Réseau de transport: Réseau servant 
au transport interrégional de l’énergie 
électrique vers les réseaux en aval.

Entreprises d’approvisionnement en 
électricité: Entreprises d’électricité 
de droit public ou privé dont l’acti-
vité est de produire et transporter de 
l’électricité.

Véhicule hybride: Les véhicules hy-
brides font appel d’une part à un 
moteur classique, d’autre part à un 
moteur électrique. Selon les cas, les 
deux moteurs se complètent selon 
cer taines conditions. D’autres font 
appel à un moteur électrique pour en-
traîner les roues, tandis que le moteur 
à explosion est totalement coupé de 
la transmission et assure la recharge 
des batteries.

Véhicule au gaz naturel: Ces véhicu-
les peuvent être bivalents ou mono-
valents. Les véhicules monovalents ne 
fonctionnent qu’avec le gaz naturel et 
ne peuvent commuter sur la combus-
tion essence.

Energie primaire: Energie n’ayant subi 
aucune conversion.

Energie dérivée: Energie provenant de 
la conversion d’énergie primaire, ou 
de toutes autres énergies dérivées.

Energie fi nale: Energie fournie aux 
consommateurs pour être convertie 
en énergie utile.

Energie utile: Energie dont dispose le 
consommateur après la dernière con-
version par ses propres appareils.

Collectivités publiques et agences

Offi ce fédéral de l’énergie OFEN
Worblentalstrasse 32, 3068 Ittigen
adresse postale: 3003 Berne
tél. 031 322 56 11, fax 031 323 25 00
offi ce@bfe.admin.ch, www.admin.ch/ofen

Division Economie
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN
Section Réseaux, Dr Rainer Bacher 
3003 Berne, tél. 031 322 56 15
fax 031 323 25 00
rainer.bacher@bfe.admin.ch 
www.admin.ch/ofen

Division Droit et sécurite
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN
Section Droit, Renato Tami, 3003 Berne
tél. 031 322 56 03, fax 031 323 25 00
renato.tami@bfe.admin.ch
www.admin.ch/ofen

SuisseEnergie
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN, 3003 Berne
tél. 031 322 56 11, fax 031 323 25 00
offi ce@bfe.admin.ch
www.suisse-energie.ch

Marché de l’électricité

EOS Holding
Ch. De Mornex 10, Case postale 570
1001 Lausanne, tél. 021 341 21 11
www.eos-gd.ch

ETRANS
Werkstrasse 12, 5080 Laufenburg
tél. 058 580 21 11, www.etrans.ch

Greenconnetcor / Worldenergy SA
Claudio Gianott, Strada Cantonale
6562 Soazza, tél. 091 827 27 12
c.gianotti@wdenergy.com

Mobilité

Offi ce fédéral de l’énergie OFEN
Martin Pulfer, 3003 Berne
tél. 031 322 49 06, fax 031 323 25 00
martin.pulfer@bfe.admin.ch 
Hermann Scherrer, 3003 Berne
tél. 031 322 56 70, fax 031 323 25 00
hermann.scherrer@bfe.admin.ch

e’mobile
Laupenstrasse 18a, Case postale 6007
3008 Berne, tél. 031 560 39 93, 
swegmann@e-mobile.ch, www.e-mobile.ch

erdgasfahren.ch
Gasmobile SA, Untertalweg 32, 
Case postale 360, 4144 Arlesheim
tél. 061 706 33 99, www.erdgasfahren.ch

Mobility CarSharing Suisse
Gütschstrasse 2, Case postale
6000 Lucerne 7, tél. 0848 824 812, 
info@mobility.ch, www.mobility.ch

NewRide
c /o IKAÖ, Université de Berne
Falkenplatz 16, 3012 Berne
tél. 031 631 39 25, info@newride.ch
www.newride.ch

Qualitiy Alliance Eco-Drive® 
c/o ecoprocess, Case postale, 8022 Zurich
tél. 043 344 89 89, info@eco-drive.ch
www.eco-drive.ch

ETH Zürich, Institut für Mess- und 
Regeltechnik 
ETH-Zentrum, 8092 Zurich
tél. 01 632 24 42, Fax 01 632 11 39, 
sekr@imrt.mavt.ethz.ch, www.imrt.ethz.ch

EMPA, Abteilung Verbrennungsmotoren
Christian Bach, Überlandstrasse 129
8600 Dübendorf, tél. 044 823 41 37
christian.bach@empa.ch, www.empa.ch/

Paul Scherrer Institut, Forschungsbe-
reich Allgemeine Energie
Prof. Dr. Alexander Wokaun, 5232 Villigen PSI 
tél. 056 310 27 51
alexander.wokaun@psi.ch, www.psi.ch
 
Recherche et innovation 

Meteotest
Fabrikstrasse 14, 3012 Berne
tél. 031 307 26 26, offi ce@meteotest.ch 
www.meteotest.ch

Swiss Eole
Crêt 108a, 2314 La Sagne, tél 032 933 88 66 
contact@suisse-eole.ch, www.suisse-eole.ch

Swiss Technology Award 
Untere Sternengasse 2, 4509 Solothurn
tél. 032 627 95 27
www.swisstechnology-award.ch

Lucea AG 
Gerhard Staufert, Schulhausstrasse 10 
4800 Zofi ngen, tél. 062 752 86 55
gs-lucea@galileo-ag.ch

Perspectives énergétiques 
2035/2050 

Projet «Perspectives énergétiques 
2035/2050»
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN, 3003 Berne
Dr Felix Andrist, tél. 031 322 56 74
felix.andrist@bfe.admin.ch
www.energie-perspektiven.ch

Forum des jeunes
Offi ce fédéral de l’énergie OFEN, 3003 Berne
Rebecca de Silva, tél. 031 322 58 75
rebecca.desilva@bfe.admin.ch
www.jugendforum.ch

Publications
A commander auprès de l’OFCL, Diffusion publications, 3003 Berne, fax 031 325 50 58, 
verkauf.zivil@bbl.admin.ch:

SuisseEnergie Programme de partenariat en faveur de l’effi cacité énergétique 
et des énergies renouvelables, OFEN, numéro de commande: 805.901f, existe aussi 
en allemand

Rester au frais tout l’été chez soi et au travail, Service de protection de 
l’environnement de la Ville de Zurich, à commander auprès des services de l’énergie, 
http://www.energie-schweiz.ch/internet/03628/index.html?lang=fr 

Réinventez l’eau chaude! Tout sur le bon usage de l’eau sanitaire, Service de 
protection de l’environnement de la Ville de Zurich, à commander auprès des services de 
l’énergie, http://www.energie-schweiz.ch/internet/03628/index.html?lang=fr 

NewRide, Les vélos et scooters électriques sont rapides et confortables, Liste 
des concessionnaires, à commander: www.newride.ch 

Ascenceurs Empêcher les déperditions calorifi ques, services cantonaux de 
l’énergie, http://www.energie-schweiz.ch/internet/03628/index.html?lang=fr 

SERVICE

Adresses et liens energeia 2/2005

BRÈVES

 ÉNERGIE SOLAIRE 

Exploitation de l’énergie solaire 
dans les bâtiments à grande 
effi cacité énergétique

Les constructions à grande effi cacité énergéti-
que ont fait l’objet de deux études que l’Offi ce 
fédéral de l’énergie publie dans le cadre de 
son programme de recherche «Fondements 
de l’économie énergétique» (FEE). Les résul-
tats obtenus montrent que l’exploitation de 
l’énergie solaire dans les bâtiments à grande 
effi cacité énergétique présente un intérêt 
économique tel, que cette source d’énergie 
peut contribuer à réduire l’ensemble des coûts 
énergétiques.
Contact: Offi ce fédéral de l’énergie, 
Lukas Gutzwiller, directeur du programme 
FEE, 3003 Berne, Tél. 031 322 56 79, 
lukas.gutzwiller@bfe.admin.ch, 
www.ewg-bfe.ch

 MOBILITÉ 

Essais de véhicules hybrides et au 
gaz naturel 

Donner au grand public la possibilité d’es-
sayer des véhicules d’avant-garde, hybrides 
ou au gaz naturel ! Tel est l’objectif de e’mo-
bile, Association suisse des véhicules routiers 
électriques et effi cients, qui organise des es-
sais sans engagement dans les expositions 
régionales. Vous trouverez l’agenda d’Eco-
Car-Expo sur www.e-mobile.ch. 
Contact: e’mobile, Laupenstrasse18a, 
3008 Berne, Tél. 031 560 39 93, 
swegmann@e-mobile.ch, www.e-mobile.ch

L’OFEN roule au gaz naturel

Depuis peu, l’Offi ce fédéral de l’énergie roule 
également au gaz naturel. L’Opel Zafi ra, re-
mise personnellement par le directeur d’ewb, 
Kurt Bill, au directeur de l’offi ce, Walter Stein-
mann, sera utilisée comme véhicule de service 
par l’OFEN, contribuant ainsi à une mobilité 
effi ciente. 

 MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ 

Swissgrid reçoit le feu vert

La Commission de la concurrence (Comco) a 
autorisé, sous certaines réserves, le lancement 
opérationnel de Swissgrid, société suisse de 
réseau. Swissgrid n’a pas le droit de produire 
ou de commercialiser du courant, ni de dé-
tenir des participations dans des entreprises 
électriques. La nouvelle société assume la 
responsabilité de l’exploitation du réseau de 
transport national et de l’activité d’ETRANS, 
organe de coordination du réseau. 
Contact: ETRANS SA, Monika Walser, 
Werkstrasse 12, 5080 Laufenburg, 
Tél. 058 580 24 00, media@swissgrid.ch

 RECHERCHE 

Accord sur la recherche dans les 
réacteurs nucléaires

En avril, le Conseil fédéral a décidé d’adhérer 
à l’Accord-cadre sur la collaboration interna-
tionale en matière de recherche et de déve-
loppement des systèmes d’énergie nucléaire 
de génération IV. L’adhésion à cet accord-
cadre permet à l’Institut Paul Scherrer (PSI) de 
prendre une part active à l’effort mondial qui 
vise au développement de systèmes nucléai-
res innovants pour la production d’énergie.
Contact: Secrétariat d’Etat à la formation 
et à la recherche, 
Claude Vaucher, Hallwylstrasse 4, 
3003 Berne, Tél. 031 322 74 79, 
claude.vaucher@sbf.admin.ch

 INTERNATIONAL 

Le prix européen pour la protec-
tion climatique va à Winterthur

Pour son engagement contre le réchauffe-
ment climatique, la ville de Winterthur s’est 
vu décerner le «Climate Star» qui récom-
pense son projet «Programme d’effi cacité 
énergétique des PME». Cette distinction est 
attribuée par «Alliance pour le climat», ré-
seau européen regroupant plus de 1200 villes 
et communes. Le projet primé, soutenu par 
l’OFEN, a débuté en juillet 2004 et doit aider 
les PME à économiser l’énergie.
Contact: Klima-Bündnis, 
European Secretariat, Galvanistr. 28, 
D-60486 Francfort-sur-le-Main,
www.klimabuendnis.org

Walter Steinmann, directeur de l’OFEN, 

lors de la remise des clés.

6 – 10 JUIN 2005: 20th European Photovoltaic 
Solar Energy Conference, Barcelona

The EUPVSEC is the biggest conference and exhibition on 
Photovoltaic. It takes place on a yearly basis to meet the 
raising demand of the European Photovoltaic market. 
Organized by: WIP-Renewable Energies, 
www.photovoltaic-conference.com

27 JUIN– 3 JUILLET 2005: Présentation des 
projets du Forum de jeunes, Perspectives éner-
gétiques, Berne

Différentes classes venant de toute la Suisse présente-
ront, dans le cadre de l’exposition «Einstein 05» orga-
nisée par le Musée historique de Berne, leurs visions de 
l’avenir énergétique suisse. 
Musée historique de Berne, Helvetiaplatz 5, 3005 Bern, 
info@bhm.ch, www.einstein-ausstellung.ch.

29 JUIN 2005: Participer pour mieux comprendre? 
Berne

Comment faire participer les personnes concernées par 
des projets contestés, tels que l’élimination des déchets 
radioactifs? 
Burgerratssaal Kultur-Casino, Berne. 
www.forumvera.ch, 9.00–14.00

29–31 AOÛT 2005: 1st European Summer School 
on Renewable Motor Fuels

The 1st European Summer School on Renewable Motor 
Fuels will provide the right framework for intensive 
exchange between the lecturers and the participants. 
B.A.U.M. Consult GmbH, Gotzinger Str. 48 /50 
D-81371 München, www.renew-fuel.com

9–12 OCTOBRE 2005: 8th REHVA World Congress 
Clima 2005, Lausanne

The Congress deals with scientifi c trends and practical 
developments in heating, air-conditioning, refrigeration, 
plumbing and ventilation technologies, also discussing 
the import of and the implications of these trends for 
architecture and politics. 
Palais Beaulieu, Centre de congrès et d’expositions, 
Av. des Bergières 10, 1000 Lausanne 22, info@swki.ch, 
www.clima2005.ch 

24–25 NOVEMBRE 2005: 
6. Nationale Photovoltaik-Tagung, Genf

Referate und Ausstellung zu Themen wie Qualitätssiche-
rung, Solarzellen und Zukunftsvisionen. 
Services Industriels de Genève SIG, Le Lignon, Genf. d
www.photovoltaic.ch

1– 4 DÉCEMBRE 2005: Foire Suisse Maison et 
Minergie, Berne

Les informations détaillés seront disponibles en temps 
utile. 
BEA bern expo, Hallen 210/220, Mingerstrasse 6, 
3014 Bern. Konstantin.brander@hsb.bfh.ch, 
www.hausbaumesse.ch




